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ARTICLE 33

Après l’alinéa 1 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A Dans  le  premier  alinéa  de  l'article 131-35-1  les  mots :  « est  exécutée »  sont 
remplacés par les mots : « peut être exécutée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si  nous  ne  sommes  pas  défavorables  à  l'instauration  d'un  stage  de  sensibilisation  aux 
dangers de l'usage de produits stupéfiants, nous souhaitons que ce stage ne soit pas obligatoirement 
à la charge du condamné. Nous proposons donc de modifier l'article 131-35-1 du code pénal afin de 
laisser au juge le soin de déterminer si le stage sera à la charge de l'État ou du condamné.


